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(54)  Plateau  empilable  en  carton  et  flan  correspondant  

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  fabrication 
en  série  de  flans  prédécoupés  et  refoulés  destinés  à  la 
réalisation  de  conteneurs  comprenant  un  corps  ouvert 
à  sa  partie  supérieure,  ce  corps  comportant  un  fond  rec- 
tangulaire  ou  carré,  deux  premières  parois  parallèles  (2) 
attenantes  au  fond  par  deux  lignes  de  pliage  parallèles 
et  deux  secondes  parois  parallèles  (3)  attenantes  au 
fond  par  des  lignes  de  pliage  perpendiculaires  aux  pré- 
cédentes,  les  premières  et  les  secondes  parois  étant 
dressées  perpendiculairement  au  fond,  les  deux  pre- 
mières  parois  comportant  à  leurs  deux  extrémités  laté- 

rales  des  volets  (4,  5)  attenants  par  une  ligne  de  pliage 
perpendiculaire  au  fond  et  destinés  à  être  appliqués 
contre  la  face  interne  des  secondes  parois  contiguës, 
ce  procédé  comprenant  le  découpage  et  le  refoulage  de 
flans  en  des  positions  contiguës  dans  une  même  plaque 
d'un  matériau  semi-rigide  tel  que  le  carton  ou  le  carton 
ondulé. 

Selon  l'invention,  au  moins  deux  parties  contiguës 
de  deux  flans  contigus  ont  des  bords  libres  de  profils  au 
moins  partiellement  complémentaires  et  sont  imbri- 
quées,  de  préférence  bord  à  bord,  les  unes  dans  les 
autres. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  en  série  de  flans  en  un  matériau  semi-rigide 
tel  que  le  carton  ou  le  carton  ondulé,  découpés  et  refou- 
lés,  c'est-à-dire  prémarqués  par  compression  du  maté- 
riau  semi-rigide  suivant  des  lignes  correspondant  aux 
lignes  de  pliage,  ces  flans  étant  compressés,  destinés 
à  la  réalisation  de  conteneurs.  L'invention  concerne 
également  les  flans  obtenus  par  la  mise  en  oeuvre  de 
ce  procédé  et  les  conditionnements  résultant  de  la  mise 
en  forme  et  de  l'assemblage  de  ces  flans. 

On  sait  que  la  quasi-totalité  des  conditionnements 
en  carton  ou  en  carton  ondulé  sont  réalisés  à  partir  de 
flans  prédécoupés  et  refoulés,  qui  sont  livrés  et  stockés 
à  plat  chez  l'utilisateur  et  qui  sont  mis  en  forme  et  as- 
semblés  sur  les  lieux  mêmes  d'utilisation. 

La  présente  invention  s'intéresse  aux  conteneurs 
du  type  dit  barquette  ou  plateau,  qui  comprennent  un 
corps  ouvert  à  sa  partie  supérieure,  ce  corps  compor- 
tant  un  fond  rectangulaire  ou  carré,  deux  premières  pa- 
rois  parallèles  attenantes  au  fond  par  deux  lignes  de 
pliage  parallèles  et  deux  secondes  parois  parallèles  at- 
tenantes  au  fond  par  des  lignes  de  pliage  perpendicu- 
laires  aux  précédentes,  les  premières  et  les  secondes 
parois  étant  dressées  perpendiculairement  au  fond,  les 
deux  premières  parois  comportant  à  leurs  deux  extré- 
mités  latérales  des  volets  attenants  par  une  ligne  de 
pliage  perpendiculaire  au  fond  et  destinés  à  être  appli- 
qués  contre  la  face  interne  des  secondes  parois  conti- 
guës,  tandis  qu'un  élément  destiné  à  former  un  entable- 
ment  parallèle  au  fond  est  éventuellement  articulé  à  la 
partie  supérieure  de  ces  premières  parois  par  une  ligne 
de  pliage  parallèle  au  fond,  les  dites  secondes  parois 
pouvant  elles-mêmes  être  éventuellement  doublées  par 
une  partie  formant  rabat  articulée  à  leur  partie  supérieu- 
re  par  une  ligne  de  pliage  parallèle  au  fond,  cette  partie 
formant  rabat  étant  alors  rabattue  contre  les  volets  at- 
tenants  aux  premières  parois. 

Les  chutes  de  carton  ou  de  carton  ondulé  provenant 
de  la  découpe  des  flans  destinés  à  la  réalisation  de  ces 
conteneurs  pose  un  double  problème  : 

d'une  part,  ces  chutes  constituent  une  perte  de  ma- 
tière  première  importante,  qui  peut  atteindre  et  mê- 
me  dépasser  10%  du  carton  ou  du  carton  ondulé 
utilisé,  ce  qui  se  traduit  par  un  surcoût  élevé  de  la 
fabrication, 

d'autre  part,  l'élimination  de  ces  chutes,  qui  consti- 
tuent  des  déchets  inutilisables,  complique  sérieu- 
sement  les  opérations  de  découpe  et  de  refoulage 
en  série  des  flans. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  incon- 
vénient  en  conférant  à  ces  flans  un  profil  tel,  suivant 
leurs  bords  libres,  qu'ils  s'imbriquent  étroitement  dans 
les  flans  contigus,  lors  de  l'opération  de  découpe  à  partir 

d'une  même  plaque  d'un  matériau  semi-rigide,  en  limi- 
tant  ainsi  la  production  des  chutes  de  ce  matériau. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
fabrication  de  flans  en  un  matériau  semi-rigide  tel  que 

s  le  carton  ou  le  carton  ondulé  pour  la  réalisation  de  con- 
teneurs  du  type  défini  ci-dessus,  ce  procédé  compre- 
nant  le  découpage  et  le  refoulage  des  flans  en  des  po- 
sitions  contiguës  dans  une  même  plaque  du  matériau 
semi-rigide  et  étant  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  deux 

10  parties  contiguës  de  deux  flans  contigus  ont  des  bords 
libres  de  profils  au  moins  partiellement  complémentai- 
res,  et  sont  imbriquées,  de  préférence  bord  à  bord,  les 
unes  dans  les  autres. 

Grâce  à  ces  profils  au  moins  partiellement  complé- 
15  mentaires  des  parties  contiguës  des  flans  et  à  leur  im- 

brication,  les  déchets  produits  par  le  découpage  de  la 
plaque  du  matériau  semi-rigide  au  niveau  des  bords  li- 
bres  de  ces  parties  seront  réduits  à  un  minimum  et  il  en 
résultera  une  simplification  des  opérations  de  fabrica- 

20  tion  des  flans  en  série,  du  fait  du  faible  volume  des  chu- 
tes  à  éliminer,  et  une  diminution  des  coûts,  grâce  à  l'éco- 
nomie  de  matière  première. 

Les  parties  contiguës  de  profil  complémentaire  et 
imbriquées  au  moins  partiellement  à  l'issue  du  décou- 

25  page  peuvent  être  l'une  des  premières  parois  de  chacun 
des  flans  et/ou  l'une  des  secondes  parois  de  chacun  des 
flans. 

Dans  ce  cas,  les  premières  ou  les  secondes  parois 
constituant  les  parties  de  profil  complémentaire  de  cha- 

30  cun  des  flans  peuvent  comporter  au  moins  un  tenon  de 
gerbage  faisant  saillie  à  partir  de  leur  bord  libre,  avec 
une  découpe  ménagée  en  position  correspondante 
dans  la  partie  de  fond  et/ou  à  la  base  de  ces  parois. 

Avantageusement,  les  tenons  de  gerbage  de  cha- 
35  cune  des  parois  imbriquées  de  profil  complémentaire 

peuvent  être  décalés  d'une  même  distance  de  part  et 
d'autre  d'une  ligne  médiane  des  parties  de  fonds  paral- 
lèle  aux  premières  parois. 

Alternativement,  les  parties  contiguës  de  profil 
40  complémentaire  et  imbriquées  au  moins  partiellement  à 

l'issue  du  découpage  peuvent  être  des  parties  formant 
rabat,  attenantes  par  une  ligne  de  pliage  à  une  seconde 
paroi  de  chacun  des  flans  et  destinées  à  être  rabattues 
contre  la  face  interne  de  ces  secondes  parois  en  posi- 

45  tion  montée  des  flans. 
Naturellement,  afin  de  limiter  les  pertes  de  matière 

première,  les  volets  en  position  contiguë  de  deux  flans, 
à  l'issue  de  la  phase  de  découpage,  seront  disposés 
bord  à  bord. 

so  Les  flans  obtenus  par  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
défini  ci-dessus  et  les  conditionnements  résultant  de  la 
mise  en  forme  et  de  l'assemblage  des  différentes  parties 
de  ces  flans  constituent  d'autres  objets  de  l'invention. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  cette  in- 
55  vention  apparaîtront  dans  la  description  détaillée  qui  va 

suivre  de  différentes  formes  de  mise  en  oeuvre  de  celle- 
ci.  Dans  cette  description,  on  se  référera  aux  dessins 
annexés,  qui  n'ont  pas  de  caractère  limitatif  et  sur 
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lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  d'une 
première  forme  de  réalisation  de  deux  conteneurs 
gerbables  en  carton  ondulé  conformes  à 
l'invention  ; 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  plan,  illus- 
trant  la  fabrication  à  partir  d'une  unique  plaque  de 
carton  ondulé  de  flans  prédécoupés  et  refoulés 
dont  sont  issus  les  conteneurs  de  la  figure  1  ; 
Les  figures  3  et  4  sont  des  vues  analogues  aux  fi- 
gures  1  et  2,  illustrant  une  variante  de  réalisation 
du  conteneur,  dans  laquelle  les  pertes  de  matière 
première  sont  encore  réduites  ; 
La  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  ,  mon- 
trant  une  autre  forme  de  réalisation  de  deux  conte- 
neurs  gerbable  en  carton  ondulé  conformes  à 
l'invention  ; 
La  figure  6  est  une  vue  schématique  en  plan,  illus- 
trant  la  fabrication  à  partir  d'une  unique  plaque  de 
carton  ondulé  des  flans  prédécoupés  et  refoulés, 
dont  sont  issus  les  conteneurs  de  la  figure  5. 
Les  figures  7  et  8  sont  des  vues  en  plan  illustrant  la 
fabrication  à  partir  d'une  unique  plaque  de  carton 
ondulé  de  flans  prédécoupés  et  refoulés,  destinés 
à  la  réalisation  de  deux  conteneurs  dont  deux  pa- 
rois  parallèles  sont  doublées  par  des  rabats  ; 
Les  figures  9  et  10  sont  des  vues  en  plan  illustrant 
la  fabrication  à  partir  d'une  unique  plaque  de  carton 
ondulé  de  flans  prédécoupés  et  refoulés  destinés  à 
la  réalisation  de  deux  conteneurs,  dont  deux  parois 
parallèles  comportent  à  leur  partie  supérieure  des 
entablements  dits  "trottoirs"  parallèles  au  fond. 

On  se  référera  d'abord  aux  figures  1  et  2. 
Les  conteneurs  représentés  comprennent  une  par- 

tie  rectangulaire  de  fond  1,  à  laquelle  sont  attenantes 
par  des  lignes  de  pliage  deux  parois  longitudinales  2  et 
deux  parois  transversales  3,  dressées  perpendiculaire- 
ment  au  fond  1  .  Des  volets  4  et  5,  attenants  respective- 
ment  par  une  ligne  de  pliage  perpendiculaire  au  fond 
aux  extrémités  des  parois  longitudinales  2,  viennent 
doubler  intérieurement  les  parois  3,  dont  ils  peuvent  être 
rendus  solidaires  par  tout  moyen  connu  dans  la  techni- 
que,  par  collage  par  exemple. 

Deux  tenons  de  gerbage  6  font  saillie  vers  le  haut 
à  la  partie  supérieure  des  parois  2,  tandis  qu'à  la  base 
de  ces  parois,  dans  celles-ci  et  dans  le  fond  1  ,  sont  mé- 
nagées  en  des  positions  correspondantes  des  décou- 
pes  7  et  8,  destinées  à  recevoir,  en  position  de  gerbage, 
des  tenons  6  d'un  conteneur  identique  disposé  immé- 
diatement  au-dessous  dans  la  pile. 

Comme  représenté  et  selon  une  caractéristique 
avantageuse  de  l'invention,  les  tenons  6  associés  à 
l'une  des  parois  2  et  les  tenons  6  associés  à  l'autre  paroi 
2  sont  décalés  longitudinalement  les  uns  par  rapport 
aux  autres  d'une  même  distance  par  rapport  à  un  plan 
transversal  médian  du  fond  1,  perpendiculaire  à  celui- 

ci  et  aux  parois  2. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  de  tels  conteneurs 

sont  réalisés  par  découpage  et  refoulage  de  flans  10 
identiques,  à  partir  d'une  même  plaque  de  carton  ondu- 

5  lé,  ces  flans  étant  ensuite  mis  en  forme  sur  les  lieux  d'uti- 
lisation.  Les  flans  10  sont  découpés  en  des  positions 
immédiatement  contiguës,  avec  les  tenons  6  attenants 
à  une  partie  2  d'un  flan  10  décalés  longitudinalement 
par  rapport  aux  tenons  6  attenants  à  une  autre  partie  2 

10  d'un  flan  10  contigu  et  en  contact  avec  le  bord  libre  de 
cette  autre  partie  2.  Il  y  a  donc  une  imbrication  de  bords 
libres  de  parties  contiguës  des  flans,  dont  la  forme  est 
en  partie  complémentaire.  La  surface  de  carton  ondulé 
perdue  entre  les  bords  libres  correspond  à  la  surface 

15  séparant  les  tenons  décalés  et  est  donc  minime. 
Les  chutes  de  carton  ondulé  sont  en  outre  encore 

davantage  réduites  du  fait  que  les  profils  des  parties  3, 
4  et  5,  disposées  à  une  extrémité  d'un  flan  1  0,  sont  com- 
plémentaires  de  ceux  des  parties  correspondantes  du 

20  flan  disposé  longitudinalement  en  position  contiguë,  et 
que  les  parties  d'extrémité  contiguës  de  deux  flans  sont 
étroitement  imbriquées  l'une  dans  l'autre. 

Les  figures  3  et  4,  sur  lesquelles  les  parties  déjà 
décrites  en  référence  aux  figures  1  et  2  sont  désignées 

25  par  les  mêmes  chiffres  de  référence,  représentent  une 
variante  de  réalisation  du  conteneur  représenté  sur  ces 
figures  1  et  2. 

On  voit  que,  dans  cette  variante,  les  parois  longitu- 
dinales  2  des  flans  10  sont  disposées  bord  à  bord  laté- 

30  ralement,  sans  aucune  perte  de  matière  entre  elles,  lors 
de  l'opération  de  découpage,  et  que  ceci  se  traduit  sim- 
plement  par  des  échancrures  9,  ménagées  à  la  partie 
supérieure  des  parois  2.  Lors  de  la  découpe  des  flans, 
les  parois  2  contiguës  ont  donc  des  formes  complémen- 

ts  taires  parfaitement  imbriquées  les  unes  dans  les  autres. 
Dans  le  cas  des  conteneurs  de  la  figure  5  et  des 

flans  de  la  figure  6,  on  retrouve  une  partie  de  fond  11, 
des  parois  longitudinales  1  2  et  des  parois  transversales 
1  3.  Ces  dernières  sont  doublées  intérieurement  par  des 

40  volets  1  4  et  1  5  attenants  aux  extrémités  des  parois  1  2. 
Dans  cette  réalisation,  un  tenon  de  gerbage  16  fait 

saillie  à  la  partie  supérieure  de  chaque  paroi  transver- 
sale  13  et  des  découpes  17  et  18  sont  ménagées  en 
position  correspondante  à  la  base  de  ces  parois  et  dans 

45  le  fond  1  1  . 
Comme  précédemment,  les  tenons  16  attenants 

aux  deux  parois  1  3  sont  disposés  de  part  et  d'autre  d'un 
plan  longitudinal  médian  du  fond  11,  perpendiculaire  à 
celui-ci  et  aux  parois  13,  à  une  même  distance  de  ce 

50  plan  médian. 
Si  l'on  se  réfère  à  la  figure  6,  qui  illustre  la  disposi- 

tion  des  flans  20  découpés  dans  une  même  plaque  de 
carton  ondulé,  dont  sont  issus  ces  conteneurs,  on  cons- 
tate  que  les  déchets  sont  aussi  réduits  que  dans  la  réa- 

55  lisation  des  figures  3  et  4,  puisque  les  parois  longitudi- 
nales  1  2  de  deux  flans  20  disposés  en  des  positions  la- 
térales  contiguës  sont  en  contact  mutuel  par  leurs  bords 
libres  et  que  les  tenons  1  6,  comme  les  parties  13,  1  4  et 

3 
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15,  ont  des  profils  complémentaires  des  parties  corres- 
pondantes  d'un  flan  20,  disposé  en  position  contiguë, 
longitudinalement,  et  sont  étroitement  imbriqués. 

Les  conteneurs  qui  viennent  d'être  décrits  peuvent 
être  utilisés  pour  le  conditionnement  d'articles  variés, 
notamment  de  denrées  alimentaires  telles  que  des  pots 
de  crème  ou  de  yaourts.  Ils  ont  été  représentés  avec 
des  ouvertures  de  ventilation  ménagées  dans  le  fond, 
dans  les  parois  longitudinales  et  transversales  et  dans 
les  volets  doublant  ces  parois,  mais  ils  pourraient  natu- 
rellement  en  être  dépourvus. 

La  figure  7,  illustre  la  fabrication  de  flans  prédécou- 
pés  et  refoulés  destinés  à  la  réalisation  de  conteneurs 
présentant  des  parois  doublées  intérieurement  par  un 
rabat. 

Chaque  flan  comprend  une  partie  de  fond  rectan- 
gulaire  21,  sur  laquelle  sont  articulées,  par  des  lignes 
de  pliage  parallèles,  deux  parois  transversales  22  et, 
par  des  lignes  de  pliage  perpendiculaires  aux  précéden- 
tes,  deux  parois  longitudinales  23.  Aux  deux  parois  23 
d'un  même  flan  sont  attenantes  par  un  double  refoulage, 
qui,  en  position  montée  du  conteneur  est  parallèle  au 
fond,  des  parties  formant  rabat,  respectivement  24a  et 
24b,  destinées  à  être  rabattues  vers  l'intérieur  du  con- 
ditionnement  pour  doubler  les  parois  23,  en  emprison- 
nant  des  volets  25  attenants  latéralement  aux  parois  22 
par  des  lignes  de  pliage  perpendiculaires  au  fond. 

Conformément  à  l'invention,  les  rabats  24a  et  24b 
attenants  à  deux  parois  23  d'un  même  flan  ont  des  pro- 
fils  complémentaires  l'un  de  l'autre.  Il  est  ainsi  possible, 
comme  représenté  sur  la  figure  7,  de  découper  les  flans 
dans  une  même  plaque  de  carton  ondulé,  avec  les  par- 
ties  24a  et  24b  de  deux  flans  contigus  parfaitement  im- 
briquées  les  unes  dans  les  autres,  sans  aucune  perte 
de  matière  à  leur  niveau.  Les  bords  -libres  contigus  des 
volets  25  appartenant  à  deux  flans  contigus  sont  eux- 
mêmes  disposés  bord  à  bord,  de  sorte  que  les  chutes 
de  matière  première  sont  réduites  à  un  strict  minimum. 

Les  parties  24a  et  24b  peuvent  être  verrouillées  en 
position  rabattue  par  engagement  de  tenons  d'accro- 
chage,  respectivement  26a  et  26b,  dans  des  découpes 
ménagées  en  des  positions  correspondantes,  respecti- 
vement  27a  et  27b,  dans  le  fond  21  . 

On  notera  que,  dans  cette  réalisation,  la  portion 
centrale  des  parties  24b  fait  saillie  et  vient  s'imbriquer 
dans  une  portion  centrale  en  creux  des  parties  24a. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  8,  sur  la- 
quelle  les  organes  déjà  décrits  en  relation  avec  la  figure 
7  sont  désignés  par  les  mêmes  chiffres  de  référence, 
on  retrouve  des  parois  longitudinales  23  doublées  inté- 
rieurement  par  des  rabats,  respectivement  24a,  24b,  qui 
ont  à  nouveau  des  profils  complémentaires,  mais  de  for- 
me  crénelée,  chaque  moitié  d'une  paroi  24a  étant  com- 
plémentaire  d'une  moitié  de  la  paroi  24b. 

Ici  encore,  comme  représenté  sur  la  figure  8,  il  est 
possible  de  découper  les  flans  en  position  contiguë, 
avec  imbrication  complète  des  parties  24a  et  24b,  en 
supprimant  quasi-complètement  la  production  de  dé- 

chets  sous  forme  de  chutes  de  carton  ondulé. 
La  figure  9  illustre  la  fabrication,  par  le  procédé  con- 

forme  à  l'invention,  de  flans  prédécoupés  et  refoulés, 
destinés  à  la  fabrication  de  conteneurs  comportant  des 

s  "trottoirs",  c'est-à-dire  des  entablements  parallèles  au 
fond,  articulés  par  des  lignes  de  pliage  à  la  partie  supé- 
rieure  de  deux  parois  parallèles. 

On  retrouve,  dans  ces  conteneurs,  un  fond  rectan- 
gulaire  30,  sur  lequel  sont  articulées  par  deux  lignes  de 

10  pliage  parallèles  deux  parois  transversales  parallèles, 
respectivement  31  et  32,  et,  par,  deux  lignes  de  pliage 
perpendiculaires  aux  précédentes,  deux  parois  longitu- 
dinales  parallèles  33,  comportant  à  chacune  de  leurs 
extrémités  latérales  un  volet  34,  articulé  sur  ces  parois 

15  33  par  une  ligne  de  pliage  perpendiculaire  au  fond  30 
et  destiné  à  venir  s'appliquer,  en  position  montée,  contre 
la  face  interne  de  la  paroi  31  contiguë. 

A  la  partie  supérieure  des  parois  33  est  articulée 
par  une  ligne  de  pliage  parallèle  au  fond  une  bande  35, 

20  qui,  en  position  d'assemblage  s'étend  au-dessus  du 
fond  30,  parallèlement  à  celui-ci,  en  formant  un  entable- 
ment  dénommé  "trottoir"  dans  la  technique.  A  chaque 
extrémité  des  trottoirs  35  est  prévu  un  volet  36,  destiné 
à  être  rabattu  contre  le  volet  34  contigu  pour  en  être 

25  rendu  solidaire,  par  collage  par  exemple,  en  étant  logé 
éventuellement  à  l'intérieur  d'une  échancrure  37  prévue 
en  position  correspondante  dans  la  paroi  31  ou  32  con- 
tiguë.  Des  tenons  de  gerbage  38  font  saillie  à  la  partie 
supérieure  des  parois  33  et  des  échancrures  39  sont 

30  ménagées  en  position  correspondante  dans  le  fond  30 
et  à  la  base  des  parois  33. 

Conformément  à  l'invention,  lors  du  découpage  des 
flans,  deux  parois  32  appartenant  à  deux  flans  contigus 
ont  des  profils  partiellement  complémentaires  emboîtés 

35  les  uns  dans  les  autres,  tandis  que  les  volets  34  des 
deux  flans  sont  disposés  bord  à  bord,  en  vue  de  limiter 
les  chutes  de  carton  ondulé.  On  notera  que  les  parois 
parallèles  31  et  32  ont  des  formes  différentes  et  que  les 
différents  volets  34  n'ont  pas  tous  les  mêmes  dimen- 

40  sions. 
La  figure  1  0  illustre  le  découpage  dans  une  plaque 

de  carton  ondulé  de  flans  destinés  à  la  réalisation  de 
conteneurs  dont  deux  parois,  ici  transversales,  compor- 
tent  des  trottoirs  parallèles  au  fond  rectangulaire  40. 

45  A  ce  fond  40  sont  attenantes  par  des  lignes  de  plia- 
ge  parallèles  deux  parois  longitudinales  41  et  42  et,  par 
deux  lignes  de  pliage  perpendiculaires  aux  précéden- 
tes,  deux  parois  transversales  43,  aux  extrémités  laté- 
rales  desquelles  sont  articulés  par  des  lignes  de  pliage 

50  perpendiculaires  au  fond  des  volets  44  et  45,  destinés 
à  venir  s'appliquer  contre  la  face  interne  des  parois  42, 
pour  en  être  rendus  solidaires,  par  exemple  par  collage. 

A  la  partie  supérieure  des  parois  43  sont  articulées 
par  des  lignes  de  pliage  parallèles  au  fond  deux  bandes 

55  46,  destinées  à  être  disposées  parallèlement  au  fond 
40,  en  position  montée  du  conteneur,  pour  former  deux 
entablements  dits  "trottoirs".  Aux  extrémités  de  ces  trot- 
toirs  sont  articulés  des  volets  47,  destinés  à  être  rabat- 
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tus  contre  les  volets  44,  en  se  logeant  éventuellement 
dans  des  échancrures  48  des  parois  41  ,  et  à  être  rendus 
solidaires  des  volets  44,  par  exemple  par  collage.  Des 
tenons  de  gerbage  49  font  saillie  à  la  partie  supérieure 
des  parois  43  et  des  évidements  50  sont  ménagés  en 
position  correspondante  dans  le  fond  40  et  à  la  base 
des  parois  44. 

Conformément  à  l'invention,  les  parois  42  contiguës 
de  deux  flans  en  position  contiguë  ont  des  bords  de  pro- 
fil  complémentaire  imbriqués  les  uns  dans  les  autres, 
tandis  que  les  volets  44  et  45  de  ces  flans  sont  disposés 
bord  à  bord,  en  vue  de  limiter  les  pertes  de  matière  pre- 
mière.  De  même  et  dans  le  même  but,  les  trottoirs  46 
de  deux  flans  en  position  contiguë  sont  également  dis- 
posés  bord  à  bord. 

On  notera  que,  dans  cette  réalisation  également, 
les  parois  41  ont  une  forme  différente  des  parois  paral- 
lèles  42  destinées  à  être  en  position  contiguë  et  que  les 
volets  44  et  45  ont  des  dimensions  différentes. 

Bien  d'autres  types  de  conteneurs  pourront  être 
réalisés  à  partir  de  flans  d'un  matériau  semi-rigide  dé- 
coupés  en  appliquant  le  procédé  conforme  à  l'invention. 

L'invention  apporte  ainsi  un  moyen  simple  pour  li- 
miter  au  maximum  les  pertes  de  matière  première  lors 
de  la  fabrication  de  conteneurs  de  ce  type. 

Revendications 

1  .  Procédé  de  fabrication  en  série  de  flans  prédécou- 
pés  et  refoulés  destinés  à  la  réalisation  de  conte- 
neurs  comprenant  un  corps  ouvert  à  sa  partie  su- 
périeure,  ce  corps  comportant  un  fond  rectangulai- 
re  ou  carré  (1  ,  11  ,  21  ,  30,  40),  deux  premières  parois 
parallèles  (2,  12,  22,  33,  42)  attenantes  au  fond  par 
deux  lignes  de  pliage  parallèles  et  deux  secondes 
parois  parallèles  (3,  1  3,  23,  31  ,  32,  41  ,  42)  attenan- 
tes  au  fond  par  des  lignes  de  pliage  perpendiculai- 
res  aux  précédentes,  les  premières  et  les  secondes 
parois  étant  dressées  perpendiculairement  au  fond, 
les  deux  premières  parois  comportant  à  leurs  deux 
extrémités  latérales  des  volets  (4,  5,  14,  15,  25,  34, 
45)  attenants  par  une  ligne  de  pliage  perpendicu- 
laire  au  fond  et  destinés  à  être  appliqués  contre  la 
face  interne  des  secondes  parois  contiguës,  tandis 
qu'un  élément  (35,  46)  destiné  à  former  un  entable- 
ment  parallèle  au  fond  est  éventuellement  articulé 
à  la  partie  supérieure  de  ces  premières  parois  par 
une  ligne  de  pliage  parallèle  au  fond,  les  deux  se- 
condes  parois  pouvant  elles-mêmes  être  éventuel- 
lement  doublées  par  une  partie  formant  rabat  (24a, 
24b)  articulée  à  leur  partie  supérieure  par  une  ligne 
de  pliage  parallèle  au  fond,  cette  partie  formant  ra- 
bat  étant  alors  rabattue  contre  les  volets  attenants 
aux  premières  parois,  ce  procédé  comprenant  le 
découpage  et  le  refoulage  de  flans  en  des  positions 
contiguës  dans  une  même  plaque  d'un  matériau 
semi-rigide  tel  que  le  carton  ou  le  carton  ondulé  et 

étant  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  deux  parties 
contiguës  de  deux  flans  contigus  ont  des  bords  li- 
bres  de  profils  au  moins  partiellement  complémen- 
taires  et  sont  imbriquées,  de  préférence  bord  à 

s  bord,  les  unes  dans  les  autres. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  parties  contiguës  de  profil  complémentaire 
et  imbriquées  au  moins  partiellement  à  l'issue  du 

10  découpage  sont  l'une  (32)  des  premières  parois  de 
chacun  des  flans  et/ou  l'une  (1  3,  32,  42)  des  secon- 
des  parois  de  chacun  des  flans. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
15  que  les  premières  ou  les  secondes  parois  consti- 

tuant  les  parties  de  profil  complémentaire  de  cha- 
cun  des  flans  comportent  au  moins  un  tenon  de  ger- 
bage  (6,  1  6)  faisant  saillie  à  partir  de  leur  bord  libre, 
avec  une  découpe  ménagée  en  position  correspon- 

20  dante  dans  la  partie  de  fond  et/ou  à  la  base  de  ces 
parois. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  ce 
que  les  tenons  de  gerbage  (6,  16)  de  chacune  des 

25  parois  imbriquées  de  profil  complémentaire  sont 
décalés  d'une  même  distance  de  part  et  d'autre 
d'une  ligne  médiane  des  parties  de  fond  parallèle 
aux  premières  parois. 

30  5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  les  parties  contiguës  de  profil  complémentaire 
et  imbriquées  au  moins  partiellement  à  l'issue  du 
découpage  sont  des  parties  formant  rabat  (24a, 
24b)  attenantes  par  une  ligne  de  pliage  à  une  se- 

35  conde  paroi  (23)  de  chacun  des  flans  et  destinées 
à  être  rabattues  contre  la  face  interne  de  ces  se- 
condes  parois  en  position  montée  des  flans. 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
40  ractérisé  en  ce  qu'à  l'issue  de  l'opération  de  décou- 

page,  les  volets  (4,  5,14,1  5,  25,  34,  45)  en  position 
contiguë  de  deux  flans  contigus  sont  disposés  bord 
à  bord. 

45  7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  les  volets  disposés  bord  à  bord  ont  des  dimen- 
sions  différentes. 

8.  Flans  en  un  matériau  semi-rigide  tel  que  le  carton 
50  ou  le  carton-ondulé,  obtenus  par  la  mise  en  oeuvre 

d'un  procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  7. 

9.  Conditionnements  en  un  matériau  semi-rigide  tel 
que  le  carton  ou  le  carton  ondulé,  résultant  de  la 

55  mise  en  forme  et  de  l'assemblage  des  différentes 
parties  des  flans  selon  la  revendication  8. 
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